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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-07-021

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-938 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CENTRE

HOSPITALIER DE GONESSE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-938 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE 
2 BD DU 19 MARS 1962 
95277 GONESSE 
FINESS EJ - 950110049 
Code interne - 0005817 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 240 935.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 846.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 32 385 710.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 228 182.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 012 753.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 14 047.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 799.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 24 827 411.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 558 299.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 839 421.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 7 124 615.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 077 642.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     560 455.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     84 332.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 4 251 200.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 354 266.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 22 846.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 903.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 32 385 710.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 698 809.17 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
2 839 421.00 euros, soit un douzième correspondant à 236 618.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 7 124 615.00 euros, soit un douzième correspondant à 
593 717.92 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 077 642.00 euros, soit un douzième correspondant à 89 803.50 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 560 455.00 euros, soit un douzième correspondant à 
46 704.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal  
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Soit un total de 4 028 851.76 euros. 

à un douzième du montant fixé pour 2020 : 84 332.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 027.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-07-022

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-939 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CENTRE

HOSPITALIER RENE DUBOS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-939 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS 
PONTOISE 
6 AV DE L'ILE DE FRANCE 
95500 PONTOISE 
FINESS EJ - 950110080 
Code interne - 0005818 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
24 104 112.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 349.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 24 491 523.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 15 082 778.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 9 021 334.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 349.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 21 980 949.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 510 574.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 076 279.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 239 509.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 297 611.00 euros ; 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     758 170.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     13 809.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 18 196 865.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 516 405.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 3 349.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 279.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 24 491 523.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 040 960.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 315 788.00 euros, soit un douzième correspondant à 
526 315.67 euros 

 

Soit un total de 4 173 092.92 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 297 611.00 euros, soit un douzième correspondant à 24 800.92 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 758 170.00 euros, soit un douzième correspondant à 
63 180.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 13 809.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 150.75 euros 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/05/2020,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

4 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-07-022 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-939 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS 12



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-07-023

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-940 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CTRE

HOSPITALIER SPECIALISE ROGER PREVOT

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-07-023 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-940 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - CTRE HOSPITALIER SPECIALISE ROGER
PREVOT

13



Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-940 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE HOSPITALIER SPECIALISE ROGER 
PREVOT 
52 R DE PARIS 
95409 MOISSELLES 
FINESS EJ - 950140012 
Code interne - 0005819 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 42 062 143.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 42 062 143.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 41 394 947.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 449 578.92 euros 

 
Soit un total de 3 449 578.92 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/05/2020,  
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Agence Régionale de Santé
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forfait global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2020 - CTRE MED PEDAG J
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Bénéficiaire :  

Arr êté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience -2020-941 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'am élioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CTRE MED PEDAG J ARNAUD 
BOUFFEMONT 
5 R PASTEUR 

 FINESS ET - 950150052 
Code interne - 0005729 

Ile-de-France  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
181 531.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 16 507 883.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 181 531.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 8 197 821.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 310 062.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 082 460.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 2 501.00 euros ; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
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        •     52 789.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 181 531.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 15 127.58 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 16 507 883.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 375 656.92 euros  
 

Soit un total de 1 485 597.00 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 2 501.00 euros , soit un douzième correspondant à 208.42 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 082 460.00 euros , soit un douzième correspondant à 90 205.00 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 52 789.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 399.08 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Directrice du pôle Efficience,
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

Le 07/05/2020, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-07-025

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-942 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits

annuels au titre de l'année 2020 - LE PARC HOPITAL DE

TAVERNY
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Bénéficiaire :  

Arr êté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience -2020-942 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'am élioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

LE PARC HOPITAL DE TAVERNY 
CHE DES AUMUSES 
95607 TAVERNY 
FINESS EJ - 950500041 
Code interne - 0005820 

Ile-de-France  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
187 069.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 286 932.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 24 432.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 162 637.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 286 932.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 842 576.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 49 127.00 euros ; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
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        •     50 778.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 24 432.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 2 036.00 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 8 286 932.00 euros , soit un douzième correspondant à
690 577.67 euros  
 

Soit un total de 771 153.76 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 49 127.00 euros , soit un douzième correspondant à 4 093.92 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 842 576.00 euros , soit un douzième correspondant à 70 214.67 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 50 778.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 231.50 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Directrice du pôle Efficience,
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

Le 07/05/2020, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-943 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL D'ENFANTS MARGENCY 
18 R ROGER SALENGRO 
95369 MARGENCY 
FINESS ET - 950630012 
Code interne - 0005746 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-07-026 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-943 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - HOPITAL D'ENFANTS MARGENCY 26



européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 094.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
323 399.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 15 958 627.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 094.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 323 399.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 15 958 627.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 148 552.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     13 092.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     56 064.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 8 094.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 674.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 323 399.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 26 949.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 15 958 627.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 329 885.58 euros 

 

Soit un total de 1 458 985.67 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 148 552.00 euros, soit un douzième correspondant à 95 712.67 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 13 092.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 091.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 064.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 672.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/05/2020,  
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Bénéficiaire :  

Arr êté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience -2020-944 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'am élioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CTRE READAPT. CHATAIGNERAIE 
MENUCOURT 
R BERNARD ASTRUC 
95388 MENUCOURT 
FINESS ET - 950700021 
Code interne - 0005747 

Ile-de-France  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
161 657.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 068 279.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 161 657.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 068 279.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 983 974.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 10 040.00 euros ; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
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        •     83 315.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 161 657.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 13 471.42 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 8 068 279.00 euros , soit un douzième correspondant à
672 356.58 euros  
 

Soit un total de 775 605.42 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 10 040.00 euros , soit un douzième correspondant à 836.67 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 983 974.00 euros , soit un douzième correspondant à 81 997.83 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 83 315.00 euros , soit un douzième correspondant à
6 942.92 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,
 et par délégation,

La Directrice du pôle Efficience,
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT

Le 07/05/2020, 
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des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - HOP JOUR
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience-2020-945 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOP JOUR CTR PSY LES VIGNOLLES 
43 R DE LA HALTE 
95219 ERMONT 
FINESS ET - 950787119 
Code interne - 0005748 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 104 416.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 104 416.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 104 416.00 euros, soit un douzième correspondant à 
92 034.67 euros 

 
Soit un total de 92 034.67 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/05/2020,  
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ARRETE N° DOS-2020/1362 
 Portant retrait d’agrément de la Société AMBULANCES DE MONTMORENCY 

(95150 Taverny) 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-
7-1 ;  

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 

de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 03 septembre 2018 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle 
des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2018/052 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 03 septembre 2018, portant délégation de signature à Monsieur Didier 
JAFFRE Directeur de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté n° 2013-36 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 28 mars 2013 portant agrément, sous le n° 95-13-2017 de la SARL 
AMBULANCES DE MONTMORENCY sise 125, boulevard de Montmorency (95160) 
ayant pour gérant Monsieur Mehdi ANNAD ; 

 
VU l’arrêté n° DOSMS-2015-370 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2015 portant transfert des locaux de la SARL 
AMBULANCES DE MONTMORENCY du 125, boulevard de Montmorency (95160) au 45 
bis, avenue Jeanne à Soisy-sous-Montmorency (95230) ; 

 
VU  l’arrêté n° DOS-2019/298 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 01 mars 2019 portant transfert des locaux et changement de gérant de 
la SARL AMBULANCES DE MONTMORENCY du 45 bis, avenue Jeanne à Soisy-sous-
Montmorency (95230) au 8-10, rue Emile Sehet centre artisanal Levoluon à Taverny 
(95150) 
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CONSIDERANT le rachat de fonds de commerce de la SARL AMBULANCES DE 
MONTMORENCY sise, 08/10 rue Emile Sehet, centre commercial Levoluon à Taverny (95150) 
par la SARL CGA ASSISTANCE en date du 10 avril 2020 ; 
 
CONSIDERANT la liquidation judiciaire de la SARL AMBULANCES DE MONTMORENCY sise, 
08/10 rue Emile Sehet, centre commercial Levoluon à Taverny (95150) prononcée par 
Ordonnance du Tribunal de Commerce de Pontoise en date du 19 mars 2020 ; 
 
CONSIDERANT le transfert des autorisations de mise en service rattachées à quatre véhicules 
de catégorie C type A de la SARL AMBULANCES DE MONTMORENCY sise 08/10 rue Emile 
Sehet, centre commercial Levoluon à Taverny (95150) immatriculés BL-052-SV ; DH-717-CP ; 
DY-377-BY ; EM-242-DH ; et d’un véhicule de catégorie D immatriculé BL-953-ST, à la SARL 
CGA ASSISTANCE sise 5, boulevard Henri Poincaré à Sarcelles (95200), dont la gérante est 
Madame Carole ARIZZOLI épouse ALLAIN ; 
 
CONSIDERANT que la SARL AMBULANCES DE MONTMORENCY sise, 08/10 rue Emile 
Sehet, centre commercial Levoluon à Taverny (95150) ne dispose plus d’autorisation de mise 
en service ; 
 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de la SARL AMBULANCES DE 
MONTMORENCY sise, 08/10 rue Emile Sehet, centre commercial Levoluon à Taverny (95150) 
est désormais sans objet ; 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’agrément de la SARL AMBULANCES DE MONTMORENCY sise, 08/10 rue 
Emile Sehet, centre commercial Levoluon à Taverny (95150) dont les gérants sont Monsieur 
Nicolas HOOREMAN et Monsieur Lionel CHEVALIER est retiré à compter de la date du présent 
arrêté. 
 

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 
75935 Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.  
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou 

de sa publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision. 
 La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe au 

présent arrêté. 
 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 
 

Fait à Bobigny, le 19  mai 2020  
 

P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 

 
Séverine TEISSEDRE 
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